




















                                                      

Conseil d’administration de l’ENSA de Paris-Belleville du lundi 4 mars 2024

Communication du CBR

point 3 : compte financier 2023

Etant dans l’impossibilité de participer au CA de ce jour, je vous fais part de mon appréciation du
compte financier de l’Ecole au titre de l’exercice 2023.

S’agissant en premier lieu de la qualité de la prévision, il apparaît que le solde budgétaire déficitaire
en BR2 de 392 K€, s’avère in fine positif  de 333 K€. L’écart ainsi  constaté de 725 K€ est assez
important, du fait de dépenses prévues qui n’ont pu être ni engagées (1 M€) ni payées (700 K€). Le
BR doit toutefois consacrer une approche prudentielle sur les dépenses, cet écart ne remet donc
pas en cause la qualité de la prévision.

En  outre,  les  dépenses  d’investissement  devraient  retrouver  une  dynamique  conforme  aux
prévisions en 2024, du fait de l’arrivée d’un nouveau responsable immobilier.

S’agissant en second lieu de la situation financière de l’Ecole, le résultat demeure déficitaire, mais
dans  une  proportion  moindre  que  prévue.  Sous  l’effet  conjugué  d’une  CAF  plus  élevée,  et
d’investissements inférieurs aux prévisions, le fonds de roulement in fine est abondé de 323 K€
pour atteindre 3 M€.

En conclusion, tant le niveau du Fonds de Roulement que celui de la Trésorerie sont à des niveaux
confortables fin 2023. Toutefois, il ne s’agit que d’un effet de décalage sur 2024, dont la gestion
devra être suivie avec attention et exécutée avec mesure pour éviter toute dégradation sensible.
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